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Le projet d’une Société des alcools et des drogues
au nord du 45e parallèle risque en effet de ne pas

voir le jour demain matin. « Décriminalisation et non
légalisation », a rétorqué l’ex-premier ministre Jean
Chrétien en réponse aux recommandations du rapport
Nolin, rapidement déposé sur une tablette.

L’annonce du projet de loi canadien sur la marijuana 
a été faite à Washington au printemps dernier sous l’œil
vigilant de John Walters, le tzar de la lutte antidrogue du
président Bush. Car les Américains craignent d’être
inondés de « Québec Gold » ou de « BC Bud ». Quatre-
vingt-dix pour cent de l’actuelle production canadienne
serait exportée aux États-Unis.

Il y a quelques années, des fonctionnaires de
Washington avaient affublé le Canada de « Colombie du
Nord7 » et que le pays pourrait s’ajouter à la liste peu 
enviable « des pays soupçonnés de laxisme dans la lutte
contre la production et le trafic de drogues ».

Depuis cinq ans, la moyenne annuelle des saisies de
marijuana effectuées aux frontières américaines se chiffre à
271 tonnes. Les premiers pourvoyeurs sont la Colombie, le
Mexique et la Jamaïque. « En 2000, les saisies de marijuana
en provenance du Canada représentaient 0,3 % », explique
Jack Reed, du Bureau des statistiques criminelles améri-
caines qui ne dispose pas de données plus récentes en
provenance des autorités fédérales sur le pourcentage des
saisies de marijuana canadienne.

« Le projet de loi canadien répond aux attentes de
l’administration Bush qui maudit la marijuana. Il tombe
dans la rhétorique de guerre au terrorisme des grandes
agences comme la DEA », lance Paul Armentano, auteur
d’une étude poussée sur l’industrie du cannabis américaine
pour le compte de la Fondation Norml. L’organisation
milite depuis 30 ans en faveur d’une légalisation de la mari-
juana dans une nation aux prises « avec une profonde 
psychose8 ». 

___________________
7. CÉDILOT, André. Les trafiquants de pot canadiens sont

surnommés les Colombiens du Nord, La Presse, 26 mai, 2000.

8. SCHLOSSER, Eric. More reefer madness, The Atlantic
Monthly, April 1997.

Les vendanges du Nord! Des policiers de la SQ en civil arrachent des plants 
dans un champ près d’Oka. La plante de cannabis est cultivée depuis la nuit des temps. 
Elle était considérée comme « la plante de la joie » lors des cérémonies spirituelles 
pratiquées par des tribus chinoises, indiennes et du Moyen-Orient. Le cannabis 
est devenu illégal au Canada en 1923 et hors la loi internationale en 1961.

L’héritage politique 
de Jean Chrétien
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Originaires de Californie, 
les Hells Angels

ont régné en maîtres au Québec de 
1994 à 2001. La guerre sanglante entre 

les Hells Angels et leur ennemi juré, 
les Rock Machine, pour le contrôle des 

stupéfiants dans l’Île de Montréal 
a fait 163 morts. Malgré l’arrestation 

du « premier ministre des Hells », 
Mom Boucher, et les importantes 
rafles policières Printemps 2001 
et 2004, la loi de l’Omerta règne 

toujours dans les campagnes. 
Et les profits du cannabis 

font encore tourner 
la machine des Hells.
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Les États-Unis, champion mondial de la guerre à la
drogue, dépensent de 35 à 40 milliards $ par

année pour couper court à la stupéfiante boulimie de leurs
contribuables. Cela n’empêche pas la marijuana d’être la
première cash crop du pays. Au prix d’une once vendue
dans la rue, le cannabis vaut deux fois plus que la 
principale production légale cultivée au pays, le maïs, soit
44 milliards $9!

Chez l’Oncle Sam, le cannabis, tout comme au
Canada, est la troisième drogue la plus populaire après le
tabac et l’alcool. Plus de quatre-vingts millions
d’Américains admettent avoir déjà fumé du pot, dont 
l’ex-président des États-Unis, le démocrate Bill Clinton, en
précisant toutefois « ne pas avoir inhalé ». Douze millions
de personnes en consommeraient régulièrement. Et, dans
le pays de la tolérance zéro, la marijuana est aussi la drogue
de prédilection des jeunes Américains.

Plus de cinq millions d’Américains ont été arrêtés au
cours de la dernière décennie sous des inculpations rela-
tives à la marijuana. Près de 90 % de ces arrestations 
sont pour possession simple, pas pour trafic ou vente. Les
prisons sont pleines à craquer. Et la population carcérale,
toute proportion gardée, est surtout composée des
minorités noires et de latinos.

Pour des raisons de pratiques fiscales, la Californie,
premier producteur de pot extérieur, a aussi été le premier
de douze États américains à décriminaliser la possession
simple de marijuana. 

Par décriminalisation, on entend des peines sévères
pour les producteurs et les trafiquants. Mais pas de prison
ou de record criminel pour quelqu’un qui est arrêté une
première fois avec une petite quantité de marijuana. Au
lieu, les policiers collent des amendes comme des billets
d’excès de vitesse. L’État californien engrange près de 
100 millions $ par année depuis l’adoption de cette loi.

Le projet d’Ottawa, qui s’inspire de cette logique, est
loin de faire l’unanimité. « Ce sont les petits fumeurs dans
la rue qui vont payer la note », dit Hugô St-Onge, président
de Bloc Pot. Des amendes sévères sont prévues pour les
petits producteurs, une disposition qui inciterait ceux qui
cultivent pour leur consommation personnelle à acheter
dans la rue. « On ne fait qu’encourager les cartels. Ceux qui
sont capables de se payer les meilleurs avocats », soutient
M. St-Onge.

____________________
9. ARMENTANO, Paul, et John GETTMAN. Norml Report on

U.S. Domestic Marijuana Production, October 1998.
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Une infime poignée de cultivateurs de marijuana, des
gens atteints de sida ou de sclérose en plaques par exemple,
sont autorisés à produire légalement du « pot médicament »
pour soulager leur douleur. En juillet 2001, pour des
raisons humanitaires, le Canada a été le premier pays au
monde à voter une loi pour permettre la production de
marijuana à des fins médicales. 

Le gouvernement fédéral a tenté de devenir l’unique 
« pusher » officiel auprès de ces patients en octroyant un
contrat de 5,7 millions $ à la compagnie Prairie Plant
System (PPS) pour produire du « pot médicament ». Cultivé
sous haute surveillance dans une ancienne mine désaffec-
tée, à Flin Flon au Manitoba, le pot PPS est infumable,
selon les usagers, parce qu’il contient entre autres des traces
de métaux lourds. Ce qui n’est pas sans donner des maux
de tête tant aux patients qu’à Santé Canada. Les activistes
du pot gagnent le droit au développement du commerce de
marijuana de qualité devant les tribunaux. Plusieurs voient
dans le « pot médicament » un premier pas vers la légalisation.

L’histoire se répète. Au début du siècle dernier, avant la
prohibition, le cannabis était disponible dans toutes les phar-
macies du monde sous forme d’extraits, teintures, résines,
sirops et autres formes utiles pour des soins médicaux10.

« Joint récréatif », « drogue dure » ou « médicament »?
Les Hells Angels capitalisent sur la confusion des genres
pour tisser une véritable multinationale. Originaires de
Californie, les Hells Angels compte aujourd’hui 237 cha-
pitres répartis sur tous les continents dont 36 au Canada,
mondialisation oblige. Mais c’est au Québec que le club de
motards s’est distingué de la confrérie internationale : par
l’utilisation effrénée de la violence!

La guerre sanglante entre les Hells Angels et leurs
ennemis jurés, les Rock Machine, pour le contrôle des
stupéfiants dans l’Île de Montréal a fait 163 morts de 1994 à
2001. L’assassinat en 1995 d’un enfant à la voiture piégée a
forcé les pouvoirs publics à réagir. Depuis, « le Canada a
déclaré la guerre aux bandes de motards criminels ».

____________________
10.  High Time, A survey of illegal drugs, The Economist, 
July 28, 2001. MacCOUN, Robert J. and Peter REUTER. 
Drug War Heresies, Learning from Other Vices, Times, & Places,
Cambridge University Press, 2001.

Deux événements tragiques,
parmi d’autres, ont révolté l’opinion publique contre 

les Hells Angels. L’attentat raté contre le chroniqueur
judiciaire, Michel Auger, du Journal de Montréal,

le 13 septembre 2000. M. Auger était apparemment 
sur la Hit List du chef guerrier des Hells, Mom Boucher. 

Et l’assassinat du jeune Daniel Desrochers dans un 
attentat à la voiture piégée dans les rues de Montréal, 

le 9 août 1995, victime de la guerre entre les Hells 
et leur ennemi juré, les Rock Machine, pour le contrôle

des stupéfiants dans l’Île de Montréal. La mère de l’enfant,
Josée-Anne Desrochers, écrit dans son livre Mon enfant

contre une bombe avoir reçu une offre de 3 millions de $
des Hells Angels pour acheter son silence. 

Forte d’une pétition de près de deux millions 
de personnes, Mme Desrochers a poussé les pouvoirs

publics à adopter une loi antigang en 1997.
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Mardi 19 h
Cultivé et 
bien élevé
UNE PRÉSENTATION DE LA COOPÉRATIVE FÉDÉRÉE DE QUÉBEC

Avec Pascale Tremblay, parcourez 
le monde fascinant de l’industrie 
bioalimentaire du Québec.

En rappel dimanche 18 h.

Ça change de la télé

100 % pur
plaisir.




